
 

 

 

 

 

DOCUMENTS MIS A LA DISPOSITION DES ACTIONNAIRES 
 
 
 

 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires, tous les documents qui doivent être 
communiqués dans le cadre de cette Assemblée Générale seront tenus dans les délais légaux à la 
disposition des actionnaires au siège social de Manitou, 430, rue de l'Aubinière, BP 10249, 44158 
Ancenis cedex. 
 
Les actionnaires pourront également se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux 
articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce par demande adressée à Société Générale, 
Service des assemblées, 32, rue du champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3 ou Manitou, 
Service Juridique, 430, rue de l'Aubinière, BP 10249, 44158 Ancenis cedex.  
 

 


